SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2019
Présents : Mmes THIVOLLE -   GINOUX - JONCHIER - MICHIEL - SAFER

 Mrs  BAUER - COTTEY - KANDZIORA -RICHARD - MAZEYRAT -WENZEL
Membre excusé :  Monsieur BUHAS 
Madame Céline GINOUX  est  nommée secrétaire de séance.
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SÉANCE DU 21 FEVRIER 2019 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.
2. DEMANDE DE SUBVENTION :
Madame le Maire présente les demandes de subventions suivantes : Académie de la Dombes, Ecole de Musique 3 Rivières, Les Amis du Vieux Thoissey. Après délibération, le conseil municipal n’accorde pas de subvention à ces organismes.
3. VENTE DE LOTS DE BOIS :
Madame le Maire informe le conseil municipal que cinq lots de bois ont été attribués ; elle demande à l’assemblée d’accepter les chèques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte d’attribuer les lots suivants aux demandeurs, à savoir :

· Madame BRANCHE  : 110 euros

· Monsieur ALLARDET René : 20 euros

· Monsieur GUIGUE Michel : 110 euros

· Monsieur METRAT Nicolas : 60 euros

· Monsieur VIALET Paul : 320 euros

et autorise Madame le Maire à encaisser les chèques d’un montant total de 620 euros

4. CONVENTION GROUPEMENT DE COMMANDES :

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire,

Vu l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention constitutive du groupement de commandes relative à un marché public de fournitures, ci-jointe en annexe,

Madame le Maire expose au Conseil municipal que dans le cadre de la mise en œuvre du schéma de mutualisation, il convient de créer un groupement de commandes afin d’organiser un marché de fournitures à l’échelon intercommunal avec la Communautés de communes Val de Saône Centre et 12 communes membres de l’intercommunalité.

La Communauté de communes Val de Saône Centre, en tant que coordonnateur du groupement sera chargée d’organiser, dans le respect de la réglementation des Marchés Publics, l’ensemble des procédures de passation de marchés publics afin de permettre de répondre aux besoins de chaque entité.

La Commission d’Etude des Offres du groupement sera composée des membres de la Commission d’Etude des Offres de la Communauté de communes Val de Saône Centre et d’un représentant de chaque commune membre (maire ou une autre personne désignée par lui).

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes, annexée à la présente délibération, autorise l’adhésion de la commune au groupement de commandes relatif à la passation d’un marché de fourniture de papier, désigne Madame le maire représentant de la commune au sein de la commission d’Etudes des Offres et autorise Madame le Maire à signer la convention de groupement , et tous les autres documents éventuellement nécessaires, qui en découleraient.

5. ADMISSION EN NON-VALEUR :

Sur proposition de M. le Trésorier par courrier explicatif du 16 janvier 2019, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, décide de statuer sur l’admission en non-valeur des titres de recettes :
-  n°38 de l’exercice 2016, (motif de la non-valeur : certificat d’irrécouvrabilité, montant : 100euros.
- n°54 de l’exercice 2016, (motif de la non-valeur : décès  montant : 100 euros) 

dit que le montant total de ces titres de recettes s’élève à 200 euros et que les crédits seront inscrits en dépenses au budget de l’exercice 2019, compte 6541.
6. CHOIX DE L’URBANISTE :

Madame le Maire rappelle que, par délibération numéro 34-2018 en date du 18 octobre 2018, le Conseil Municipal a décidé la révision de la carte communale. 

Une consultation a été lancée. L’offre était à transmettre à la Mairie avant le 15 mars 2019 à 17 heures.

4 bureaux d’études ont fait parvenir leur offre. Lors de la réunion de la commission d’appel d’offres du 18 mars 2019, celle-ci a étudié les différentes propositions reçues et en porte connaissance (voir tableau en annexe 1).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité décide de retenir le bureau d’études BE REALITES  pour un montant de 13 987.50 €HT   + tranche conditionnelle de 3 600.00 €HT (si étude environnementale demandée par la DREAL),  autorise Madame le Maire à signer l’acte d’engagement, les conditions tarifaires et tout autre document nécessaire, précise que les crédits seront prévus au Budget 2019.

7. DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA REVISION DE LA CARTE COMMUNALE :

Madame le maire demande au Conseil municipal de l’autoriser à déposer des demandes de subvention auprès de l’Etat (DGD)  et auprès du département pour le montant total du marché (Tranche Ferme et Tranche conditionnelle) soit 17 587.50 €HT.

Le conseil municipal, après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal, autorise Madame le Maire à solliciter une subvention, auprès de Monsieur le Préfet et auprès de Monsieur le Président du Département et à engager les démarches nécessaires permettant l’aboutissement de cette opération et à signer toutes les pièces s’y rapportant.

8. QUESTIONS DIVERSES

· Travaux : 
· Les ornières dans les chemins communaux ont été comblées par du gravier.

· L’église a été nettoyée pour des obsèques.

· Une plainte a été déposée concernant un dépôt sauvage d’ordures ménagères.
· Suite au contrôle des cloches un devis a été proposé pour résoudre le problème : décision à prendre ultérieurement.

· Concernant le panneau électronique restitué aux communes à partir de juillet : l’entreprise confirme qu’il n’est pas obligatoire d’avoir un contrat de maintenance. En cas de panne, la réparation sera à notre charge : décision à prendre avant fin juin.

· Le contrôle pour les poteaux incendie a été effectué par l’entreprise Cholton : un devis devra être demandé  pour réparer ceux dont les désordres sont les plus importants.

· Les travaux d’aménagement du « tourne à gauche » sur la RD 933 ont débuté le 11 mars pour une durée d’environ 2 mois et demi. Un arrêt sera programmé les 15 derniers jours d’avril pour solder les congés des ouvriers. D’autre part, les désordres de part et d’autre du « tourne à gauche » seront repris durant l’été avec la départementale complètement fermée et par conséquent,  la couche finale sera réalisée à la fin complète des travaux.
· Communauté : Madame le maire informe le conseil que le débat d’orientation budgétaire de la communauté de communes est consultable au secrétariat de mairie.
· Centre social : Madame le maire fait un point sur le projet social 2016-2019 auquel elle a participé.
· SIEA : La commune sera mise à contribution pour le déplacement d’un poteau d’éclairage public sur le chantier du tourne à gauche : réflexion en cours et devis à venir.
· Divers : Notre député, Stéphane TROMPILLE, sur l’invitation de madame le Maire s’est déplacé jusqu’à notre commune. Il a rencontré quelques élus qui ont débattu avec lui des difficultés financières accentuées par les baisses de dotations. Madame le maire l’a conduit sur nos voiries défectueuses, lui a fait visiter la charcuterie fermière et nos locaux mairie –école. Elle a bien insisté sur la suppression de services dans les communes rurales et le manque de proximité et de compréhension de nos dirigeants.
· Décès :
· Madame Lucienne BARRET est décédée le 19 mars 2019. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.

